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Supplement au n° 17 de la REVUE MILITAIRE SUISSE (1S73).

RASSEMBLEMENT DE TROUPES DE 1873.

Ordre de division n° 3. (Suite.)

Les feux de tirailleurs, ä moins qu'on ne soit ä une petite dislance, doivent se
donner lentement et avec calme, les feux de salves egalement avec calme, mais
avec 2—3 salves se succödant le plus rapidement possible; on n'emploiera ces
derniers qu ä des distances en decä de 300 metres et toujours avec la mire rabattue
sur le canon. Les salves devront surtout ötre employees quand la troupe qui fait
feu est tranquille derriere des abris; dans les defiles on peut aussi faire exöculer
avec avantage des feux de salves sur 4 rangs par des detachements qui ont ölö
postös ä l'avance, en dehors de ce cas on doit renoncer aux feux sur 4 rangs.

Les feux de vitesse ne doivent etre employes que contre les attaques ä la bayonnette,

lorsque l'ennemi esl assez rapproche, comme aussi pour poursuivre de
l'infanterie ou de la cavalerie en fuite, ou pour empöcher l'artillerie de mettre les
avant-trains

Dans la rögie on ne mettra pas la bayonnette au canon.
Contre des attaques de cavalerie, les colonnes de division formeront le carrö de

masse; les chaines de tirailleurs ou les soutiens, s'ils sont dans une position
avantageuse, resteront en place debout ou couches, ou s'ils n'ont rien pour se couvrir,
ils occuperont des points du terrain favorables s'ils en trouvent ä proximite; les
tirailleurs peuvent encore, par le rappel sur le centre, se rassembler en masses

par pelotons aulant que possible et attendre l'attaque dans cette formation; les
soutiens et la chaine doivent se soutenir röciproquement de leurs feux et se reunir
le plus vite possible lorsque le terrain le permel. II ne doit pas ölre formö de pe-
lites masses de tirailleurs et l'on doit eviter de courir en arriere.

On exercera la troupe au transport de munitions du 1er echelon de munitions ä

la chaine au moyen de sacs ou de capotes.
L'assaut ou l'attaque ä la bayonnette commencera dans la regle ä une distance

de 200 melres de l'ennemi, il ne sera entrepris que par ordre superieur el s'exe-
culera sans Interruption, ä moins qu'il ne soit arrete par les juges de camp. Une
partie de la chaine continue le feu, le reste s'avance ainsi que la reserve, la fan-
fare soutient le mouvement en battant ou en sonnant la charge, les officiers montös

metlent pied ä terre et conduisent leurs troupes ä pied. Aucune atlaque ne
doit ötre entreprise sans avoir etö sufflsamment preparee ni avec des forces insuf-
fisantes.

Pour deposer les sacs en marchant ä l'assaut il faut un ordre special du colonel
brigadier; daus des moments de repos par contre les commandants des corps
peuvent donner cette permission.

La poursuite de l'ennemi qui est mis en fuite se fait au moyen des feux de
vitesse et par des patrouilles, le gros du corps qui a fait 1'atlaque doit d'abord röta-
blir l'ordre dans ses rangs et lorsque la position gagnee a de l'importance faire en
oulre avancer les röserves pour l'occuper.

Le defenseur ne doit pas abandonner trop vite de bonnes positions qui sont
suffisamment occupees, mais les defendre opiniätrement jusqu'ä ce qu'il soit force de
ceder ä la superiorite numerique de l'assaillant. Les juges de camp sont tout
spöcialement charges de tenir une juste mesure sous le rapporl des attaques el
defenses.

Dans la retraite on doit chercher ä gagner aussi vite que possible des abris oü
l'on puisse reformer la troupe et essayer une nouvelle resistance, en cas de
nöcessitö on la fait coucher ä terre dans le premier pli de terrain qui presente quelque

abri.
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Pour les combats dans les bois, l'assaillant doit toujours pouvoir disposer de
röserves'süffisantes, disposöes en plusieurs öchelons, surtout sur les ailes; des que
Ia chaine est arrivöe prös de Ia lisiere eile doit chercher ä y penetrer le plus vite
possible et lorsque le bois a peu de profondeur, eile doil sans s'arröler chercher ä

gagner la lisiere opposee, oü eile fait halte et se remet en ordre. Dans les foröts
profondes comme il s'en rencontre plusieurs dans le terrrain de manceuvre, la
cbaine ne doit pas s'avancer au-delä de 100 metres de la liisiere et laisser ä la
reserve le soin de penölrer plus avant.

Le defenseur surlout, dans les combats de forets, pourra avec avantage tenir de
fortes reserves cachöes sur ses flancs et attendre le dernier moment pour les faire
paraitre et les employer ä une contre-attaque; il pourra auissi dans des foröts trös
etendues tenir au centre du bois une forte reserve, qui pourra par une attaque
concentrique operee par plusieurs colonnes de division, tomlber sur le flanc de
l'assaillant dont les troupes se seront de plus en plus desorganüsees ä mesure qu'elles
s'avantjaient dans la foröt. Pour que la troupe puisse s'orieinter, l'assaillant aura
soin de faire sonner de lemps en temps le refrain de la brigade.

Lorsque des batteries auront recu une escorte particuliöre, soit parce qu'elles
etaient menacees par des tirailleurs ennemis, soit pour toutte autre cause, celle-ci
devra chercher ä se placer ä couvert de cötö et en avant des batteries et devra bien
se garder de se laisser entrainer par de fausses attaques ä quitler sa position.

Exceptö pour les assauts et dans les combals de forets, <on ne devra employer
des signaux que le moins possible mais conduire le combat par la voix par des

signes ou par des ordres öcrits; la plupart du temps les sigmaux sont mal compris
et amenent des confusions ou des malentendus. II est interdit tout specialement de

donner les signaux de « retraite », « halte », « oblique ä droite, ä gauche », ex-
ceplö dans les cas oü les deux premiers sont nöcessaires piar suite des ordres
directs du brigadier ou des juges de camp.

Les signaux de brigade : « retraite », « halte », « assemJblee », ne doivent ötre
donnös que sur les ordres directs du divisionnaire; le signal « assemblee » servira
ä annoncer la fin des manceuvres et devra ötre repötö par loutes les fanfares. Les
tambours et trompettes de chaque bataillon devront se teniir reunis et ne pas ötre

röpartis entre les diverses compagnies ou divisions; pour dies attaques entreprises
avec des forces considörables sur des points importants, il sera avanlageux de

concentrer toutes les fanfares aupres de la reserve.
c) Prescriptions pour les manceuvres.

Pendant les manceuvres de division, l'ennemi sera marquö par le bataillon n° 39
de Fribourg, la compagnie de dragons n° 8, et la batterie de 8cm n° 24; le
bataillon n° 39 sera partage en 2 brigades de 6 bataillons ctiacune, de sorte que
chacun de ses pelotons qui porte un drapeau bleu et blanc represenle un bataillon,
chaeune de ses files de tirailleurs un groupe. La compagnie de dragons recoit 2

drapeaux bleus et blancs et reprösente 2 compagnies, la batterie recoit 2 drapeaux
jaune-orange et chaeune de ses piöces en reprösente 2. Comme signe distinetif
les officiers et la troupe porteront autour du köpi une bände d'environ 3" de

largeur de cotonnade blanche.
Les troupes de la division doivent respecter les feux et les attaques de l'ennemi

conformement ä la proporlion ci-dessus indiquöe et agir en consequence.
Vu la petite quantite de munitions disponibles et pour les reserver, afin de pouvoir

dans de certains cas donner une grande vivacitö au feu, rarlillerie pourra par
moments se contenter de raarquer le feu en planlant un drapeau rouge et blaue

pour les batteries de division et jaune-orange pour celles de l'ennemi; ces drapeaux
reprösenleront un feu lent, le feu vif et serre doit etre represenle par des coups;
si le drapeau est entiörement mis de cötö cela veut dire que la batterie a

complötement cessö son feu. Des attaques ä l'improviste d'infanterie ou de cavalerie
ne peuvent pas etre repoussees en plantanl simplement un drapeau.
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Apres chaque coup on essuiera Ia chambre ä cartouche.
Quant aux avant-posles, il faut remarquer que pendant les manceuvres de

brigade du 4 au 6 seplembre, les hostilitös entre les deux parlies sonl interrompues
depuis la fin de chaque manceuvre pour ne recommencer qu'ä 7 heures du inalin,
ce qui ne doit pas empöcher que les avant-postes placös la veille au soir n'escar-
mouchent et ne s'observent röciproquement, soil par des patrouilles rampanles,
soit par de fortes patrouilles de reconnaissance soit isolöment par des officiers;
toutefois les brigades ne doivent pas etre alarmees sans un ordre spöcial de la
division. Les grandes routes d'Avenches ä Morat et de Courtepin ä Morat doivent
toujours ötre laissees libres pour le passage des officiers d'etat-major, des guides
et des ambulances.

Pendant les manceuvres de division l'ötat de guerre sera permanent depuis le
7 au soir jusqu'au 10 seplembre, c'esl-ä-dire ä la cloture des manceuvres. A partir
de 10 heures du soir jusqu'ä 5 heures du matin tous les petits postes rentreront
aux grand'gardes et seront remplaces par de frequentes patrouilles; on nelaissera
en place que les postes de communication ou d'observation places aux points les

plus importants, ces postes seront commandes par des sous-officiers.
Les grands'gardes pourront faire des feux moderös dans des endroits abrites.
Lorsque 2 patrouilles se rencontrent, la plus faible doit s'esquiver, si elles sont

de möme force elles peuvent rester en prösence un certain temps, puis elles
doivent se retirer simultanement.

Le commandant du corps ennemi recevra des instructions speciales sur
l'organisation du service de süretö dans son corps.

On ne fera pas de prisonniers, les juges de camp decideront dans ces cas, si
cetle troupe doit etre consideree comme etanl hors de combat.

On laissera passer libremenl partout et ä loute heure : les officiers de rötat-
major de division, les juges de camp et leurs adjudanls, les officiers ötrangers, les
commissaires du gouvernement cantonal de Vaud, Fribourg et Berne et les guides
de la compagnie n° 16 qui sont attachös ä la division ; l'etat-major de division se
reconnait ä un nceud de ruban blanc porle ä la boutonniere; les juges de camp et
leurs adjudants et les guides de la compagnie n° 16, portent un brassard blanc
au bras droit; les signes dislinctifs des commissaires du gouvernement seront portes
plus tard ä la connaissance des troupes. Les officiers suisses qui assistent en
amateurs au rassemblement et qui ne portent point de brassard ont ögalement
libre passage en montrant leur carte de lögitimation.

En outre pendant les manceuvres de division, le commandant des forces ennemies,

le lieutenant-colonel d'Erlach a libre passage chaque jour de 3 heures de

l'apres-midi ä 10 heures du soir, il portera, de möme que son adjudant, le signe
dislinclif de l'etat-major de division. Ce droit de passage ne s'etend toutefois qu'ä
une seule route qui lui sera dösignöe en temps voulu.

Ordre de division n° 4.

Prescriptions relatives aux juges de camp pour le rassemblement de troupes de la
IVe division federale en septembre 1873.

I. L'institution des juges de camp, qui doivent fonctionner indäpendamment
des commandants de la troupe a pour but:

1° D'exercer sur la troupe une surveillance plus active que nepeut l'ötre, surlout

dant les terrains couverls, celle des commandants de division et de brigade;
cette surveillance a pour but:

D'assurer l'observalion des regles tactiques generalement admises et d'empecher
toute devialion des formations et des commandements reglementaires.

D'assurer l'exöcution des prescriptions tactiques que le commandant de la divi-
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sion a donnees spöcialement pour le rassemblement de troupes, comme par exemple

sur les formations particulieres pour l'attaque et la döfense, sur le moment oü
l'on doit commencer les feux, la maniere dont on doit les exöculer, l'occupation
des lieux habilös, etc.

D'empöcher toute infraction aux ordres du commandant de la division qui ont
pour but d'eviter des dommages inutiles aux cultures ou aux bäliments.

2° De decider dans les crises du combat lequel des deux partis a l'avantage ;
il y a bien des cas oü la disproportion des forces ou les avantages du terrain ne
suffisent pas pour rendre övidente la victoire de l'un et pour imposer la retraite ä

l'aulre, comme du reste les facteurs qui ameneraient une decision en campagne
fonl döfaut dans les exercices faits en temps de paix les commandants des deux
partis envisageant les choses sous un point de vue differenl pourraient chacun
s'altribuer l'avantage. II est cependant absolument nöcessaire de faire intervenir
une decision, qui ne pourrait pas ötre placee en de meilleures.mains que dans
Celles d'un officier impartial et competenl.

Dans des occasions pareilles, les juges de camp devront en outre veiller :

a) A ce que, lorsque l'attaque d'une position sera consideree comme ayant
reussi, il intervienne une pause qui permelte au defenseur de se relirer avec ordre
et en observant les regles de la tactique ; ce n'est qu'aprös que la position aura
öte evacuee que le vainqueur pourra l'occuper et donner des ordres pour la poursuite

;
b) A ce qu'aucun sentiment d'animositö ni d'amour-propre blessö ne se glisse

entre les troupes des deux partis; ä ce qu'une bonne position ne soit pas atlaquee
trop vite ou avec preeipitation ou qu'elle ne soit trop promptement evacuee et
qu'en gönöral la troupe ait le temps et l'occasion de comprendre la manceuvre et
de se faire une idöe des conditions dans lesquelles le comhat a ete livre; enfin ä

ce que la troupe ne soit pas inutilement promenee d'un cöte ä l'autre de facon ä

ce qu'elle soit fatiguöe outre mesure.
Une des choses les plus importantes pour que des exercices pareils remplissent

leur but et ä laquelle le commandant de la division tient tout particulierement,
c'est que les manceuvres se fassent avec ordre et avec calme, que les dißerentes

armes s'entr'aident et qu'on ne s'öcarte pas des regles de la tactique ni des formations

reglementaires.
Si les manceuvres remplissent ces conditions les officiers y apprendront ä

conduire leur troupe avec prudence et sürele tout en faisanl un emploi judicieux du

terrain, la troupe de son cötö comprendra le but des exercices et la camaraderie ne
cessera pas de regner entre les deux partis.

En general les döcisions des juges de camp toucheront plutöt les chefs des unites

tactiques : balaillons, compagnies, batteries, etc., ou de leurs subdivisions que
les commandants de brigade.

II. Le nombre des juges de camp est fixö ä 2 pour les manceuvres de division ;

pour les manceuvres de brigade qui doivent avoir lieu les 4, S et 6 septembre, il
devra y avoir 3 juges de camp en fonctions. Pendant ces trois jours chacun des

brigadiers devra ä tour de röle abandonner ä un de ses collegues le commandement

de ses trois bataillons de facon ä ce qu'un brigadier ait au moins pendant un

jour le commandement de 6 balaillons d'infanterie, c'est-ä-dire d'une brigade sur
pied de guerre.

Le brigadier depossede aecompagne par son adjudant devra pendant ce jour-lä
fonetionner comme juge de camp; de la sorte chaque brigadier aura ä son tour ä

remplir les fonctions de juge de camp ou ä Commander une brigade entiere.
C'est le commandant de la divison qui doit ötre considere comme le juge de

camp superieur, toutefois dans la regle, il n'interviendra pas directement pendant
les manceuvres dans la conduite des unites tactiques ni des subdivisions des

brigades el ne changera en aucune fagon les döcisions des juges de camp; de möme
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on ne pourra en appeler ä lui que dans la critique qui aura lieu aprös que la

manceuvre aura ötö terminöe.
III. La competence des juges de camp consiste dans le droit de donner des

ordres, soit en personne soit par le moyen de leurs adjudants; dans la regle ils ne
doivent pas donner de punition, mais faire rapporl lorsque cela est necessaire aux
commandants de la brigade ou de la division, ils ne doivent pas non plus donner
des conseils ä qui que ce soit.

Les ordres donnös par les juges de camp peuvent avoir pour but:
1. D'assurer l'exöcution des prescriptions spöciales traitees au chapitre I, 1,

relatives aux regles de la taelique et aux dommages causes aux proprietes.
2. D'arreter une attaque lorsqu'elle n'aura pas ötö suffisamment preparee par

le feu de l'infanlerie ou de l'artillerie, ou lorsque les formations ne seront pas
convenables, les forces insuffisantes, ou lorsque l'assaillant s'avancera trop rapidement

ou sur un terrain trop decouvert.
De faire recommencer une atlaque lorsque la posilion sera ires forte ä cause de

la configuration du terrain ou qu'elle aura ötö bien döfendue.
D'empöcher des mouvements trop etendus conlre les flancs de l'adversaire.
3. De corriger une position defensive, soit qu'elle soit trop etendue, soit que

le terrain ait öte mal employe, soil que les formations tactiques aient ete mal choi-
sies, etc.

4. D'assurer l'emploi judicieux des diflörenles armes, empöcher par exemple
l'artillerie de quitter trop vile sa position, ou la faire changer d'emplacement
quand eile n'aura point de champ de lir.

5. De decider si et pour combien de temps un pont marque comme delruit,
une route ou un defile barricades doivent elre considöres comme hors d'usage en
tenant compte suivant le calcul des probabilitös du lieu ainsi que du temps et des
forces necessaires.

6. La mise hors de combal d'unilös tactiques ou de leurs subdivisions, dans
le cas d'une attaque trop vive ou mal engagöe, d'une defense defectueuse ou
d'un söjour trop prolonge sous le feu de l'ennemi dans un terrain döcouvert, etc.

La mise hors de combal peul ötre prononcee pour une 4/2 heure ou pour un
temps plus long jusqu'ä la fin de la manceuvre du jour par exemple; les troupes
mises hors de combat devront etre placees en reserve, c'est-ä-dire en 2e ou 3e

ligne pendant tout le temps fixe par les juges de camp.
7. D'arreter le combat de part et d'autre pendant */» d'heure au moment d'une

crise en un endroit quelconque; cel ordre est donnö en faisant battre ou sonner
la breloque par les tambours et trompettes d'un bataillon. Les juges de camp dö-
cideront alors si l'altaque peut ölre consideree comme reussie ou si eile doit etre
renouvelee et la decision doit elre immödiatement communiquee aux commandants

des deux partis. Lorsque le signal « la breloque» est donne les deux partis
s'arrötenl immediatement et commandent repos, l'infanterie et les carabiniers
prennent l'arme au pied, la cavalerie reste en place, rarlillerie cesse le feu.
Environ 10 minutes aprös le signal, le parti contre lequel a ötö prise la decision des
juges de camp commence ä effecluer sa retraite, 5 minutes plus tard l'autre parti
prend les mesures dictees par la Situation.

Des ordres ou signaux qui s'adressenl ä la fois ä deux brigades y compris les
armes spöciales ne peuvent ötre donnös que par le commandant de la division ;
ce dernier se reserve egalement de faire inlervenir des pauses gönerales et d'indi-
quer le moment oü les manceuvres devront commencer ou se terminer au moyen
des signaux de brigade.

Disposition generale. Dans tous les cas enonces ci-dessus les juges de camp
prennent leur decision d'apres la position reelle du combat, sans tenir aucun
compte des suppositions et sans s'inquiöter des suites que leur decision pourrait
avoir sur la marche des manceuvres.
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IV. L'exe'cution des ordres mentionnös ci-dessus aura lieu conformement aux

regles suivantes:
Les juges de camp et leurs adjudants portent la tenue de service avec le kepi

el ont pour signe particulier un brassard blanc au bras droit; ils ont libre passage
a travers les troupes des deux partis, mais excepte vis-ä-vis du commandant et du
chef de l'elat-major de la division, ils doivent garder le secret le plus absolu sur
la position, les marches et la force des diverses troupes.

Gönöralemenl le commandanl de la division indiquera aux juges de camp les
endroits oü ils devront se trouver.

Les ordres donnös par les juges de camp doivent ötre ponctuellement el
immödiatement execulös; les juges de camp sont lenus de s'assurer de la complete
exöcution des ordres qu'ils ont donnös. Les röclamations contre les döcisions des
juges de camp se fönt par l'intermödiaire des commandants de brigade pendant Ia

critique qui aura toujours lieu ä la fin des manceuvres.
Dans le cas oü une döcision des juges de camp serait trouvöe mal fondöe, ce

fait serait porte dans le prochain ordre du jour ä la connaissance des troupes inte-
ressees.

Les döcisions des juges de camp sont communiquöes immediatement aux
commandants de brigade lorsqu'ils se trouvent ä proximite, sans cela elles sont direc-
temenl iransmises aux chefs des subdivisions ou des corps auxquelles elles
doivent s'appliquer; le juge de camp doit immödiatement en prendre note et l'officier
qui les recoit les communiquer aussi tot que possible au commandant de brigade.

Lorsque les juges de camp prendront des döcisions d'une certaine importance,
ils devront immödiatement en donner connaissance au commandanl de la division.

Les juges de camp remettront entre les mains du commandant de la division
au moment de la crilique qui suil les manceuvres, un rapport sommaire öcrit au
crayop; avant le rapport du soir ils devront avoir remis un rapport detaille
suivant les formulaires A et B. Un certain nombre de ces formulaires imprimes sera
remis ä chaque juge de camp.

Les adjudants des juges de camp ne doivent d'eux-mömes ni donner des ordres
ni prendre de decision, ils n'ont qu'ä transmettre aux divers commandants les
ordres ou les Communications des juges de camp el ils doivent sans retard rejoindre
leur chef dös qu'ils ont rempli leur mission.

Dans le cas oü un commandant de corps l'exigerait, l'adjudant est tenu d'ö-
crire en aussi peu de mots que possible l'ordre dont il est porteur sur le carnet
de cet officier et de le signer.

Le commandant de la IVe division:
Rud. Merian, colonel fedöral.

DE LA MORT DE SOLDATS PENDANT LES MARCHES.

Sur ce therae, un medecin ecrit au Journal de Francfort:
« Toutes les fois que des troupes entreprennent une marche par une grande

chaleur, on apprend qu'un assez grand nombre d'hommes jeunes et vigoureux
ont etö victimes de cette entreprise. Le sens commun demande avec raison: « Comment

cela est-il possible? Quelle est la cause de ce fait surprenant? Ne voit-on

pas des caravanes enliöres traverser le dösert? N'y a-t-il pas un grand nombre de

personnes qui travaillent dans les champs, dans les cuisines, sur des toits, prös
du feu, par une temperature beaucoup plus elevöe et en faisanl de plus grands
efforts musculaires, sans que des cas de mort aussi nombreux en soient la suite? »
II faut donc que dans les marches militaires il y ait certaines circonstances
particulieres dont 1'influence se fait sentir. Je crois, en effet, avoir trouve la veritable
cause qui rend les marches mililaires si dangereuses. En ma qualite de mödecin,
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